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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« qui excède 27 500 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement estiment que l'assiette de la taxe prévue au présent article doit
prendre en compte l'ensemble de la part variable des rémunérations individuelles attribuées par les
personnes morales à ceux de leurs salariés professionnels des marchés financiers.


